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Etat join carrelage salle de bain .

Par dj666, le 19/03/2009 à 09:41

Bonjour, rnrnJe suis locataire d'un appartement depuis octobre 2007,en prennant
l'appartement les join de la salle de bain etait deja bien avancée (nous l'avions constaté dans
l'etat des lieux) et j'ai constaté il y a 3/4 semaines environ que les joins ciment du carrelage de
la douche etant en mauvais etat ,fit une infiltration d'eau quand je prenais ma douche et 2/3
carreaux de carrelage se sont legerement renfoncé, et ca a abimé une petite partie du mur( je
pense que c'est du plaqué) qui est join avec le carrelage(la peinture s'effritant et faisant
quelque fissure)rnrnEn attentant j'ai bouché comme j'ai pu avec du join siliconne . rnrnA qui
sont a faire les travaux et qui doit payer les frais? locataire ou proprietaire ?rnrnPar avance
merci d'avance de m'eclaircir sur le sujet.
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